
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

8.10. FONCTION PANCRÉATIQUE EXOCRINE (pour la fonction
pancréatique endocrine, voir le chapitre « Glandes endocrines »).

Des lésions pancréatiques peuvent être provoquées par des traumatismes abdominaux,
contusion, hématome, déchirure, rupture, d'où peuvent résulter des troubles digestifs et des
fistules. Il est d'autre part admis qu'une pancréatite aiguë puisse apparaître dans les heures ou
les jours suivant le choc initial.

A distance, la formation d'un pseudo-kyste ou la constitution d'une pancréatite chronique
peuvent être rattachées à un traumatisme antérieur.

Pour la réparation, on tiendra compte de répercussions, de l'atteinte pancréatique sur l'état
général, des problèmes nutritionnels qu'elle pose, des douleurs qui en résultent et des
séquelles chirurgicales éventuelles (fistule pancréatique, suppuration chronique, etc.).

La coexistence de troubles de la régulation glycémique entraîne par ailleurs une diminution
de la capacité de la victime et doit être évaluée à part, les deux taux s'additionnant.


